
  
Tutoriel pour le dépôt des  documents 

de sécurité sur ACADOC  

ACADOC   
Outil académique pour le stockage des documents de sécurité des 

établissements scolaires  

 

   

1. Se connecter sur ETNA à partir de l’adresse : https://sconet.ac-nantes.fr/ 

2. Entrer dans l’application avec votre clé otp 

3. Rechercher Acadoc : le plus simple est d’utiliser « Rechercher une application » et taper les 

premières lettres. 

 
 

 

  

https://sconet.ac-nantes.fr/


 

  Plans : vous archivez  ici tous les plans utiles en cas de crise. Ils doivent être à jour. es plans peuvent être 

élaborés à partir des plans d’évacuation incendie affichés dans votre établissement.   

• Plan de masse de l’établissement permettant d’identifier facilement les portes/issues de secours/ 

portails utilisables pour la fuite ou l’évacuation mais également les clôtures et itinéraires 

d’évacuation.   

• Plans de l’établissement par niveau et par bâtiment : en faisant figurer les zones spécfiques pour la 

mise à l’abri Attentat/intrusion ou les zones repérées pour un confinement pour risques majeurs. 

L’emplacement des organes de coupure sont également des élements à faire figurer.   

  

  PPMS : vous archivez  ici vos 2 dossiers PPMS.   

• Lorsque vous arriverez sur cet espace, vous aurez accès aux PPMS qui ont déjà été déposés.   

• L’application indique automatiquement l’année de référence et le dossier.   

• Vous devez obligatoirement renseigner le «  titre » en indiquant de quel PPMS il s’agit.  Exemple : 

PPMS AI  ou PPMS RM  

• Lorsque vous ajoutez un document, c’est le nom initial de votre fichier qui aparaîtra sur Acadoc.  

N’hésitez pas à bien nommer votre fichier avant enregistrement de manière à ce que nos services 

puissent identifier rapidement le document   

Exemple de format idéal pour le fichier : RNE –Année scolaire - PPMS AI (ou RM)   

• Lors du dépôt des mises à jour sur Acadoc, le pôle 3SCT vous invite à supprimer les dossiers 

correspondants aux PPMS des années antérieures.  

  

  Exercices incendie : les compte-rendu des exercices d’évacuation incendie seront, dès la rentrée 2023  

archivés dans cet onglet. Ils doivent également être obligatoirement consignés dans le registre de securité 

de votre école ( registre de sécurité spécifique au risque incendie).  

  

  Exercices Risques majeurs :   

On archivera dans cette rubrique les exercices relatifs aux risques mejeurs   

• L’exercice annuel risques majeurs doit être réalisé au plus tard au cours du second 

trimestre   Le compte-rendu est à déposer sur ACADOC au plus tard le 21 mai de l’année en cours.  

  Le fichier sera idélament nommé :  RNE-Année scolaire - Exercice RM    Exercices Attentat-

intrusion :   

On archivera dans cette rubrique les exercices relatifs à la menace attentat ou intrusion de personnes 

malveillantes.   

• L’exercice annuel AI doit être réalisé au plus tard le 15/11.   

• Le compte-rendu de l’exercice sera déposé, avec les PPMS, sur ACADOC au plus tard 

le 30/11.  

• Le fichier sera renommé sous la forme :  RNE-Année scolaire -Exercice AI  

Lors du dépôt des mises à jour sur Acadoc, le pôle 3SCT vous invite à supprimer les dossiers cor-respondants 

aux PPMS ou exercices des années antérieures.  
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Procédures pour déposer ou supprimer un document sur ACADOC (PPMS, plan, compte-rendu 

d’exercice)  

1. Déposer un nouveau document   

(procédure qui n’effacera pas les documents archivés sur l’interface)  

  

  Cliquer sur la rubrique souhaitée, puis sur Nouveau document   

 

  

  Pour Titre : indiquer pour les PPMS : PPMS AI ou PPMS RM et pour les exercices Exercice  AI ou 

Exercice  

RM  

  Si vous le souhaitez, vous pouvez ajouter une Description   Cliquer sur Parcourir et choisir le 

fichier à déposer.   

 
  
  
Lorsque vous ajoutez un document, c’est le nom initial de votre fichier qui aparaîtra sur Acadoc.  Pensez à la 

renommer avant.   

    Enregistrer   
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2. Supprimer un fichier  

      ➔ Procédure conseillée chaque année pour supprimer les fichiers des années précédentes.   

  Cliquer sur le fichier à supprimer. Une fenêtre s’ouvre sur le document.    

  Cliquer sur la corbeille située à droite de l’écran et confirmer la suppression du document en cliquant 

sur OK.  

 

  

  

  

    

Navigation dans l’application  :   

Il vous est possible de naviguer facilement entre les onglets en cliquant sur les dossiers figurant en haut de 

page.   
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